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Résumé : 
 
Le début de l’année 2011 est marqué par des manifestations civiles dans le monde arabe qui ont engendré 
un mouvement de personnes fuyant la violence et l’instabilité, provoquant ainsi une crise migratoire dans la 
région mais aussi dans la zone Euro-méditerranéenne. Le fait que ces dites-révoltes soient apparues 
inopinément et que leurs causes et conséquences soient difficiles à discerner, rajoute davantage de 
l’incertitude quant à l’avenir des mouvements migratoires dans la région euro-méditerranéenne ainsi que les 
politiques migratoires qui devraient être adoptées par l’UE. Trois réponses de l’UE en termes de politiques 
migratoires sont occasionnées à savoir : la sécuritisation, la sécurisation et la coopération. La sécuritisation, 
conçue à travers l’acte du langage comme une forme extrême de l’élaboration d’une situation donnée comme 
menaçante sur la sécurité et ce par la conception de la rhétorique de l’anxiété. La sécurisation qui, activée par 
la sécuritisation, mobilise un assortiment de pratiques et de mesures qui sécuriseraient un espace socio-
politique donné. C’est à travers l’étude de la terminologie utilisée dans différents discours officiels en Europe 
qu’on comprendra l’impact des discours sécuritaires sur la pratique de la sécurisation. Ensuite, l’Europe 
instaure des dialogues de mobilité et de partenariats qui sont mis en œuvre dans une tentative de 
renouvellement des dynamiques de ses politiques migratoires avec ses voisins méditerranéens. Ces trois 
réponses se succèdent en alternant discours et pratiques dans leur instauration. Dans cette perspective, il 
serait intéressant d’examiner les discours et pratiques de l’UE face au dilemme migratoire provoqué par les 
révoltes arabes. La problématique de ce travail de recherche s’enquière donc de la gouvernance européenne 
en termes de politiques migratoires dans le contexte des révoltes arabes à travers les discours politiques et 
européens et l’argumentation adoptée dans la mise en œuvre de pratiques en termes de politiques migratoires. 
 

 


